
 
RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL 
Un Peuple - Un But - Une Foi 

****** 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE L'ACTION SOCIALE 

SEN-PHARMACIE NATIONALE D'APPROVISIONNEMENT 

AVIS D'ATTRIBUTION PROVISOIRE DE MARCHÉ 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX À COMPÉTITION OUVERTE 

ACQUISITION DE FOURNITURES DE BUREAU, D'IMPRIMES ET DE CONSOMMABLES 
INFORMATIQUES RÉFÉRENCE « F_DAF_027/2025 »• 

Référence de publication: Quotidien le Soleil du 04 mars 2025 
Montants des offres retenues: 

• Lot 1: « acquisition de fournitures de bureau »: dix-sept millions cent mille trois 
cent vingt quatre (17.100.324) Francs CFA TTC; 

• Lot 2: « acquisition d'imprimés de bureau »: cinq millions cent cinquante huit mille six 
cent soixante cinq (5.158.665) Francs CFA TTC; 
Le lot 3: « acquisition de consommables informatiques» est déclaré « sans suite » par 
l'autorité contractante pour insuffisance de crédits conformément à l'article 66 du code des 
marchés publics et fera l'objet de relance. 

Nombre d'offres reçues et identité des candidats: Dix-neuf (19) offres ont été reçues des 
candidats suivants : OFFICE CONSOMMABLES - CAP MULTI-SERVICES - DISTEXT - 
GROUPE SPEEDO EUROPES AFFAIRE - I.P.S - OUMOU GROUP - IMPRIMERIE 
CARBONE QUATORZE - PERFORMANCE SERVICES SUARL - MCI - PAPETERIE 
BUROTIC SERVICES (PBS) - DISMAT - TRADE & BUILD-ICOPS- IMPRIMERIE SALAM 
SUARL - OFFICINA - COREAL - ASTONE SENEGAL - NDIAPANDAL SERVICE - TEWA 
SYSTEM & SERVICES 

Noms et adresses des attributaires : 
• Lot 1: TEWA SYSTEM & SERVICES 
VDN Sacré Cœur 3 
Tél : 33 860 17 71 
• Lot 2 : IMPRIMERIE SALAM 
Route de Terme Sud, Ouakam Tél : 33 860 23 33 

La publication du présent avis est effectuée en application de l'article 84, alinéa 3 du Code 
des Marchés publics et ouvre le délai de recours gracieux auprès de la personne 
responsable du Marché en vertu de l'article 89 dudit Code, puis d'un recours au Comité de 
Règlement des Différends en matière de passation des marchés publics, placé auprès de 
l'Organe chargé de la Régulation des Marchés publics, en vertu de l'article 90 dudit Code. 

Le Directeur Général 



 


